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Strasbourg, 15 mai 2006

Monsieur,

J'ai le plaisir de vous informer que le 4 rnai 2006, le Comité gouvernemental de la
Charte sociale européenne a inscri t  votre Organisation sur la l iste des organisations
internationales non gouvernementales (OING) habil i tées à présenter des réclamations
col lect ives al légant de violat ions de la Charte sociale européenne pour une période de
quatre ans,  à savoir  du 1er ju i l le t  2006 jusqu'au 30 ju in 2010.

Vous trouverez, c i - jo int ,  la l is te à jour desdi tes OING.

Veuil lez agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.
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